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 Règlement 2006/1890
   JO L 386 29.12.2006, p. 0012 Résumé

Enquêtes communautaires sur la structure des exploitations agricoles: enveloppe financière pour
la période 2007-2009 et la contribution communautaire maximale pour la Bulgarie et la Roumanie

OBJECTIF : modifier le règlement 571/88/CEE du Conseil portant organisation d?enquêtes communautaires sur la structure des exploitations
agricoles, en ce qui concerne l?enveloppe financière pour la période 2007-2009 et la contribution communautaire maximale pour la Bulgarie et
la Roumanie.

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Parlement européen et du Conseil.

CONTENU : conformément au règlement 571/88/CEE du Conseil, modifié en dernier lieu par le règlement 204/2006/CE de la Commission, les
États membres sont invités à procéder à une enquête sur la structure des exploitations agricoles en 2007 dans le cadre du programme
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pluriannuel d?enquêtes couvrant la période allant jusqu?en 2007. L?article 14 de ce règlement prévoit qu?il est remboursé aux États
membres 20 écus par exploitation à titre de contribution aux dépenses encourues pour la réalisation des enquêtes, jusqu?à concurrence d?un
montant maximal par enquête.

La proposition de règlement établit l?enveloppe financière pour la durée résiduelle de ce programme pluriannuel. Elle détermine également la
contribution communautaire maximale pour les enquêtes de 2007 qui devront être organisées en Bulgarie et en Roumanie. Ces montants
maximums sont fixés d?après le nombre d?exploitations agricoles et la superficie des pays concernés afin de garantir que ces pays sont
traités de la même façon que les États membres actuels.

 

Pour connaître les implications financières de la présente proposition, se reporter à la fiche financière.

Enquêtes communautaires sur la structure des exploitations agricoles: enveloppe financière pour
la période 2007-2009 et la contribution communautaire maximale pour la Bulgarie et la Roumanie

 La commission a adopté le rapport de Janusz LEWANDOWSKI (PPE-DE, PL) approuvant, en 1  lecture de la procédure de codécision, lare

proposition de règlement modifiant le règlement (CEE) n° 571/88 du Conseil portant organisation d'enquêtes communautaires sur la structure
des exploitations agricoles, en ce qui concerne l'enveloppe financière pour la période 2007-2009 et la contribution communautaire maximale
pour la Bulgarie et la Roumanie. La commission a adopté un amendement de nature rédactionnelle afin de préciser que le montant total prévu
pour les deux pays adhérant à l'Union européenne est de 4 millions d'euros, dont 2 millions d'euros pour la Bulgarie et 2 millions d'euros pour
la Roumanie.

Enquêtes communautaires sur la structure des exploitations agricoles: enveloppe financière pour
la période 2007-2009 et la contribution communautaire maximale pour la Bulgarie et la Roumanie

En adoptant en 1  lecture le rapport de codécision de Janusz  (PPE-DE, PL), le Parlement européen a approuvé laère LEWANDOWSKI
proposition visant à modifier le règlement 571/88/CEE portant organisation d'enquêtes communautaires sur la structure des exploitations
agricoles, en ce qui concerne l'enveloppe financière pour la période 2007-2009 et la contribution communautaire maximale pour la Bulgarie et
la Roumanie. Les députés ont adopté un amendement précisant que le montant total prévu pour les deux pays adhérant à l'Union européenne
est de , dont 2 millions d'euros pour la Bulgarie et 2 millions d'euros pour la Roumanie.4 Mios EUR

Enquêtes communautaires sur la structure des exploitations agricoles: enveloppe financière pour
la période 2007-2009 et la contribution communautaire maximale pour la Bulgarie et la Roumanie

OBJECTIF : en vue de l?adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie et de la réalisation, en 2007 d?enquêtes sur la structure des exploitations
agricoles dans ces nouveaux États membres, prévoir une contribution communautaire maximale par enquête.

ACTE LÉGISLATIF : Règlement 1890/2006/CE du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement 571/88/CEE du Conseil portant
organisation d?enquêtes communautaires sur la structure des exploitations agricoles, en ce qui concerne l?enveloppe financière pour la
période 2007-2009 et la contribution communautaire maximale pour la Bulgarie et la Roumanie.

CONTENU : le Conseil a adopté un règlement modifiant le règlement 571/88/CE portant organisation d'enquêtes communautaires sur la
structure des exploitations agricoles, en ce qui concerne l'enveloppe financière pour la période 2007-2009 et la contribution communautaire
maximale pour la Bulgarie et la Roumanie. La délégation allemande s'est abstenue.

L'enveloppe financière pour la mise en ?uvre du programme se monte à 20,4 Mios EUR pour la période 2007-2009.

Avec l'adhésion à l'UE de la Bulgarie et la Roumanie et en vue de la réalisation, en 2007, d'enquêtes sur la structure des exploitations
agricoles dans ces deux États membres, la contribution communautaire maximale est fixée à 2 Mios EUR pour les enquêtes qui seront
réalisées en Bulgarie et à 2 Mios EUR pour celles effectuées en Roumanie. Les montants maximum se basent sur le nombre d'exploitations
agricoles et sur la superficie des pays concernés afin que ces pays bénéficient du même traitement que les autres États membres.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 18/01/2007. Le règlement s?applique à partir du 1  janvier 2007.er


